
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE58777

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

statut
Question écrite n° 58777

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce,
de l'artisanat, des professions libérales et de la consommation sur une proposition du rapport intitulé « Statut de
l'entreprise, de l'entrepreneur et du conjoint ». La proposition en question concerne l'adoption de mesures de
simplification permettant notamment à un travailleur indépendant de dépendre d'un donneur d'ordres majeur, qui
peut aussi être son ancien employeur et, éventuellement de manière récurrente. Il lui demande des précisions
sur son sentiment au sujet de cette proposition.

Texte de la réponse

À partir des travaux menés par le groupe de travail présidé par M. Gérard Cornu, sénateur d'Eure-et-Loir, sur le
statut de l'entreprise, de l'entrepreneur et du conjoint, il a été décidé de créer le contrat de collaborateur libéral.
Cette nouvelle forme d'activité, qui s'adresse à la plupart des professions libérales soumises à statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, a donc été inscrite à l'article 15 du projet de loi en faveur des petites et
moyennes entreprises, présenté par le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, des professions libérales et de la consommation le 13 avril 2005 en conseil des ministres, qui sera
débattu au Parlement en juin 2005. Très attendu par les professionnels libéraux, déjà possible pour les avocats,
le contrat de collaborateur libéral donne un cadre juridique aux collaborateurs de professionnels libéraux qui ne
disposaient jusqu'à présent que du statut de salarié en les préparant à l'installation en tant que professionnel
libéral comme associé ou indépendant. Ce contrat répond aux attentes d'un grand nombre de professions
libérales qui souhaitent mettre en place une forme d'exercice distincte du salariat pour permettre aux jeunes de
se préparer à l'exercice libéral. En effet, les jeunes professionnels libéraux qui débutent leur carrière n'ont pas
toujours la possibilité d'ouvrir un cabinet autonome, notamment par manque de clientèle, d'expérience dans la
gestion d'entreprise, ou de moyens financiers. Par ailleurs, un certain nombre de professionnels expérimentés
souhaitent exercer de manière indépendante sans pour autant avoir à supporter l'investissement que représente
la création d'une entreprise. De plus, ce contrat, qui favorise l'installation ultérieure du collaborateur libéral, lui
permet de ne pas assumer, dès le démarrage, des investissements lourds, le coût d'une éventuelle association,
ainsi que les risques inhérents à la gestion d'entreprise. Il pourra soit s'affirmer comme le successeur potentiel
d'un professionnel en fin de carrière, soit intégrer en qualité d'associé le cabinet qui l'a accueilli. Enfin, ce contrat
est un moyen de répondre aux difficultés rencontrées par de nombreux professionnels libéraux installés en
milieu rural, notamment de santé, pour trouver un successeur ou un associé.
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